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MÉMOIRE D’ALCOA

INTRODUCTION : LA DEMANDE D’AVIS DU MINISTRE À LA RÉGIE, LE CONTEXTE

Le 15 mars 2005, le ministre des Ressources naturelles et de la Faune, monsieur Pierre Corbeil (le « Ministre ») demandait à la Régie de l’énergie (la «Régie ») d’émettre un Avis sur la distribution d’électricité aux grands consommateurs industriels. Le Ministre explicitait son mandat dans un premier volet :

« faire le point sur l’encadrement légal et réglementaire applicable aux grands consommateurs industriels de l’électricité et plus particulièrement sur l’obligation de desservir, la limite de 175 MW prévue au tarif d’Hydro-Québec (article 303) et le mandat législatif prévu à l’article 5 de la Loi sur la Régie de l’énergie; »

Le Ministre ajoutait un second volet qui consiste en :

« 2. étudier l’impact pour les consommateurs d’électricité et la société québécoise de fournir d’importantes quantités d’électricité à une même entreprise. »

Le mémoire d’Alcoa portera sur les deux volets de la demande du Ministre.

Quant au premier volet, la première partie du mémoire d’Alcoa traitera de l’aspect légal et réglementaire de l’obligation de desservir d’Hydro-Québec Distribution (le « Distributeur »), ainsi que des pouvoirs de dérogation aux tarifs et à ses conditions d’application dévolus au gouvernement par l’article 22.0.1 de la Loi sur Hydro-Québec.

La seconde partie du premier volet du mémoire d’Alcoa traitera de l’impact sur les consommateurs québécois d’électricité et toute la société de fournir d’importantes quantités d’électricité à une même entreprise industrielle bien implantée dans l’économie québécoise.

La démarche d’Alcoa s’inscrit dans le présent contexte du secteur de l’énergie du Québec et considère les éléments suivants :
-
une consultation générale et des audiences publiques sont présentement en cours par le gouvernement portant sur le contexte, les enjeux et les questionnements associés au secteur énergétique du Québec;

-
parmi les sujets qui ont été abordés, on retrouve la distribution de l’électricité aux grands consommateurs industriels et cette problématique suscite plusieurs questions et nécessite une importante réflexion;

-
cette consultation du gouvernement en Commission parlementaire devrait mener à l’élaboration d’une stratégie énergétique pour le Québec.
Par ailleurs, l’avis requis par le Ministre à la Régie s’inscrit dans les pouvoirs accordés à la Régie par l’article 42 de sa loi constitutive qui est en ces termes :

« 42. La Régie donne son avis au ministre sur toutes questions qu’il lui soumet en matière énergétique ou de sa propre initiative sur toutes questions qui relèvent de sa compétence. »

Dans son mandat, le Ministre enjoint à la Régie de tenir compte de l’article 5 de la Loi sur la Régie de l’énergie (la « Loi sur la Régie »)
 qui se lit ainsi :

« 5. Dans l’exercice de ses fonctions, la Régie assure la conciliation entre l’intérêt public, la protection des consommateurs et un traitement équitable du transporteur d’électricité et des distributeurs. Elle favorise la satisfaction des besoins énergétiques dans une perspective de développement durable et d’équité au plan individuel comme au plan collectif. »

C’est dans ce contexte de l’encadrement légal et réglementaire que s’inscrivent les observations d’Alcoa.

1. L’obligation de desservir du Distributeur en vertu de la Loi sur la Régie de l’énergie : LA SURVIE DES ENTREPRISES
1.1 L’article 76 de la Loi sur la Régie de l’énergie : absence de distinction entre les consommateurs

Le Distributeur est dans l’obligation de distribuer l’électricité en vertu de l’article 76 de la Loi sur la Régie. Cet article, qui impose l’obligation de desservir au Distributeur et non à Hydro-Québec depuis le 16 juin 2000, s’insère dans la section II du chapitre VI de la Loi sur la Régie qui s’intitule «Obligations du distributeur ».

« Le distributeur d’électricité…(est) tenu de distribuer l’électricité à toute personne qui le demande dans le territoire où s’exerce leur droit exclusif. 

La Régie peut, à la demande d’un consommateur ou du distributeur d’électricité, …dispenser ces derniers de donner suite à une demande faite en vertu du présent article seulement si le service peut être satisfait de façon et à des conditions équivalentes par une autre source d’énergie, et si elle est d’avis que les coûts inhérents au service demandé ne seront pas supportés par ce consommateur. » [nos soulignés]
C’est en contrepartie de son droit exclusif de distribution que le Distributeur est tenu de distribuer de l’électricité à toute personne qui le demande. Cette obligation de service de la part du Distributeur n’est pas limitée par l’existence de contrats spéciaux ou par la puissance demandée. 

Par ailleurs, les deux conditions de dispense au deuxième alinéa soit, le service peut être satisfait de façon et à des conditions équivalentes par une autre source d’énergie et la Régie est d’avis que les coûts inhérents au service demandé ne seront pas supportés par ce consommateur, ne paraissent pas recevoir application dans la présente conjoncture de marché au Québec. 

La Régie s’est penchée sur l'obligation de servir d'un distributeur dans le cadre d’une plainte concernant le gaz naturel.
 Elle s’est exprimée dans les termes suivants:

« Selon l’article 77 de la Loi, un distributeur de gaz naturel est tenu de fournir et de livrer le gaz naturel à toute personne qui le demande dans le territoire desservi par son réseau de distribution. Un droit exclusif de distribution ayant été octroyé à Gazifère pour les territoire de Gatineau et Hull, entre autres, il appartient donc à ce Distributeur de fournir le gaz selon le texte des tarifs en vigueur et approuvé par la Régie. Le pendant du droit exclusif de distribution est l’obligation de fournir et de livrer le gaz… » 
  

L'obligation d'un distributeur de gaz naturel est moins contraignante en vertu de l'article 79 de la Loi sur la Régie que l'obligation du Distributeur [d'électricité] en vertu de la même loi en raison des dispenses pouvant être accordées au distributeur de gaz naturel par la Régie. L’article 76 de la Loi sur la Régie n’accorde à Hydro-Québec aucune telle dispense.

Hydro-Québec dans ses activités de distribution d’électricité est le Distributeur d’électricité titulaire d’un droit exclusif de distribution sur l’ensemble du territoire du Québec.
  On peut en conclure que le Distributeur a une obligation absolue de service, compte tenu de l’absence dans la Loi sur la Régie de dispositions similaires à l’article 79.

Dans l’arrêt Chastain c. British Columbia Hydro and Power Authority
, la Cour suprême de Colombie Britannique constate que B.C. Hydro and Power Authority a un monopole absolu et que les demandeurs ne peuvent s’approvisionner ailleurs d’aucune autre source. L’obligation du distributeur est ainsi constatée par le Juge McIntyre : 

« The obligation of a public utility or other body having a practical monopoly on the supply of a particular commodity or service of fundamental importance to the public has long been clear. It is to supply its product to all who seek it for a reasonable price and without unreasonable discrimination between those who are similarly situated or who fall into one class of consumers. The great utility systems supplying power, telephone and transportation services now so familiar may be of relatively recent origin, but special obligations to supply service have been imposed from the very earliest days of the common law upon bodies in like case, such as carriers, innkeepers, wharfingers and ferry operator. »
 [nos soulignés]
De plus, l’article 76 ne fait aucune distinction entre les diverses catégories de consommateurs. L’obligation est sans équivoque et elle s’applique à tous les clients sans exception. Il s’ensuit donc qu’en droit positif, l’encadrement légal et réglementaire s’applique à toute personne qui fait la demande au Distributeur dans le territoire où s’exerce le droit exclusif de ce dernier.

Nous soumettons respectueusement que dans l’état actuel de la Loi sur la Régie, il n’existe aucune distinction relativement à l’obligation de desservir, qu’elle soit applicable aux grands consommateurs industriels d’électricité ou à d’autres catégories de consommateurs. L’article 76 est limpide. 

Le Distributeur doit donc faire en sorte que tout consommateur reçoive l’électricité qu’il demande. Rappelons que les grands consommateurs n’ont pas de statut spécial en vertu de la Loi sur la Régie.

En effet, le principe d’équité en droit administratif interdit de faire une distinction entre les administrés à moins que le texte de la loi habilitante ne l’autorise
. L’égalité de traitement est un des principes fondamentaux de notre droit.

L’orientation donnée à la Régie par le Ministre, dans sa demande d’Avis à la Régie, paraît oublier cette notion d’égalité entre tous les consommateurs et risque d’entraîner des dérapages au droit à l’égalité de traitement. 
1.2 L’article 307 des Tarifs du Distributeur et conditions d’application 
L’article 307 des Tarifs du Distributeur et conditions d’application
 (les « Tarifs ») (autrefois l’article 306 du Règlement 663 et l’article 303 des Tarifs d’électricité) est inclus dans le texte des tarifs approuvé par la Régie de l’énergie dans sa décision D-2005-48. Ces tarifs d’électricité sont entrés en vigueur le 1er avril 2005. La décision D 2004-124 des tarifs au 1 avril 2004 était au même effet. Ils remplacent le Règlement no. 663 d’Hydro-Québec qui était entré en vigueur le 1er mai 1998 et avait été reconduit chaque année par décrets du gouvernement du Québec jusqu’à la décision de la Régie. L'article 307 dans les Tarifs est en ces termes:
« Article 307. En vertu du présent texte des tarifs et conditions du Distributeur, le Distributeur n’est pas tenu de consentir un abonnement pour une puissance souscrite supérieure à 175 000 kilowatts. » [nos soulignés]

L’article 307, identique à l’article 306 du Règlement 663, peut être retracé dans les règlements tarifaires antérieurs, bien avant l’adoption de l’article 76 de la Loi sur la Régie.

Cet article 307 (et ses articles antérieurs 303 dans les Tarifs d’électricité et 306 du Règlement 663) ne peut qualifier ni amoindrir la portée générale de l’article 76 de la loi habilitante, qui ne prévoit pas de limite à l’obligation de desservir, en édictant que le Distributeur doit distribuer l’électricité à toute personne qui le demande dans le territoire où s'exerce son droit exclusif.
1.2.1 Historique
La Régie a, depuis sa formation en 1996, le mandat et la compétence exclusive de fixer ou modifier les tarifs et les conditions auxquels l’électricité est distribuée par le distributeur d’électricité en vertu de l’article 31,1O de la Loi sur la Régie et elle remplace l’approbation par décret du gouvernement.

Le 2 mai 1998, l’article 22.0.1 de la Loi sur Hydro-Québec est modifié par l'article 123 de la Loi 50,
 reconnaissant à la Régie le pouvoir de fixer les tarifs et les conditions auxquels l’énergie est fournie. La seule exception : un contrat spécial visant une puissance additionnelle ou nouvelle à facturer de 10 MW ou plus entre Hydro-Québec et un client industriel. Dans ce cas, en vertu des modifications apportées par la Loi 50, les tarifs et les conditions auxquels l’électricité était fournie devaient être fixés par le gouvernement. 

Le 2 mai 1998, entre également en vigueur l’article 164 de la Loi sur la Régie de l’énergie :

« Les règlements et les contrats pris en vertu de l’article 22.0.1 de la Loi sur Hydro-Québec avant l’entrée en vigueur de l’article 123 de la présente loi conservent leur effet jusqu’à leur abrogation, leur modification ou leur remplacement par un règlement, contrat, décision ou ordonnance pris en vertu de la présente loi. »

Donc, en date du 2 mai 1998, les dispositions législatives limitant l’obligation de distribuer dans le Règlement 663 étaient conformes aux lois. Ces règlements étaient entrés en vigueur avant le 2 mai 1998 et Hydro-Québec pouvait se voir octroyer un pouvoir discrétionnaire pour limiter son obligation de distribuer de l’électricité en vertu de l’article 22.0.1 de la Loi sur Hydro-Québec puisqu’il n’y avait aucune disposition statutaire qui l’interdisait à l'époque.

Or, le 16 juin 2000, l'article 63 du projet de Loi 116 sur la Régie de l'énergie est venue modifier de nouveau l'article 22.0.1 de la Loi sur Hydro-Québec.
  La Régie fixe les tarifs et les conditions auxquels l’énergie est distribuée, sauf à l’égard d’un contrat spécial que le gouvernement détermine. Pour ces contrats spéciaux, le gouvernement peut fixer les tarifs et conditions auxquels l’électricité est distribuée par Hydro-Québec à un consommateur ou à une catégorie de consommateurs. 

L’historique de la Loi sur Hydro-Québec et de la Loi sur la Régie nous permet de constater que l’article 307 des dispositions des Tarifs n’est plus conforme à la loi habilitante, c’est-à-dire la Loi sur la Régie et ce depuis l’adoption de l’article 76.

1.2.2 Un règlement face à la Loi sur la Régie de l’énergie
À notre avis, l’article 307 ne peut limiter l’obligation prévue à l’article 76 de la Loi sur la Régie et est inopérant dans la mesure de son incompatibilité à l’article 76.

Lorsqu’il existe un conflit entre un règlement et une loi habilitante, la loi habilitante l’emporte sur le règlement.  Dans Référence re Bill 30, An Act to Amend the Education Act (Ont.), Madame la juge Wilson s’exprime ainsi :

«  It is however well established today that a statutory power to make regulations is not unfettered. It is constrained by the policies and objectives inherent in the enabling statute. A power to regulate is not a power to prohibit. It cannot be used to frustrate the very legislative scheme under which the power is conferred » 
 

Il est reconnu par la jurisprudence qu’un règlement doit être en accord avec la loi habilitante :

« Je suis d’opinion qu’en créant ainsi des obligations à une catégorie d’administrés, la décision gouvernementale crée une norme au sens donné à ce terme par Dussault et Borgeat, et partant, devient un acte réglementaire dont la validité est liée à l’existence d’un texte habilitant. Or, en l’espèce, ce texte n’existe pas et ceci est fatal. » 

La doctrine interprète cet arrêt dans les termes suivants :
« Le principe de la hiérarchie des normes se trouve consacré par la règle qui veut que tout règlement doit être expressément autorisé par une loi habilitante; ainsi un texte pourra être invalidé en l’absence d’une telle clause législative habilitante. »

La Cour suprême de Colombie Britannique a également conclu :

« There is nothing in the statute creating the defendant which would authorize it in the exercise of its power to make regulations to depart from the well established principles governing utilities. A statutory power make regulations must be exercised within the framework of the statute and must be consistent with the purposes of the statute. »

Si nous recourons aux règles classiques d'interprétation, on constate qu’il est prévu à l’article 13 de la Loi d’interprétation du Québec que :

« (l)es règlements et autres textes édictés en application de la disposition remplacée ou refondue demeurent en vigueur dans la mesure où ils sont compatibles avec les dispositions nouvelles;  les textes ainsi maintenus sont réputés avoir été édictés en vertu de ces dernières. » 
 

La doctrine reconnaît les mêmes principes :

« Comme en général les autres actes discrétionnaires de l’administration, mais à un degré plus élevé encore, le règlement doit reposer sur un pouvoir conféré ou reconnu par la loi (voir 4.2). Le règlement ne peut être édicté que par l’auteur désigné par la loi (voir 4.13 et s.), selon les formalités imposées par elle (voir 4.24). Il ne peut porter que sur l’objet déterminé par la loi et ne saurait produire d’effets juridiques incompatibles avec la loi. »

Me Pierre-André Côté explique :

« Pour que les règlements demeurent en vigueur, ils doivent être compatibles avec la loi nouvelle…Le règlement sera incompatible avec la loi nouvelle si les règles qu’il énonce sont contraires à celles que contient cette dernière… » 

Ce principe a été appliqué, entre autres, dans l’affaire Jean-Jacques Verreault & Associés Inc. c. Gestofor et Gérald Jacques.
 Dans cette affaire, l’article de la loi habilitante a été modifié sans que le règlement ne soit modifié conformément à la nouvelle loi. En conséquence, il y avait contradiction entre la nouvelle loi et le règlement existant. De plus, dans cette affaire, on retrouvait une disposition conservatoire similaire à l’article 164 de la Loi sur la Régie prévoyant que les règlements existants demeureraient en vigueur malgré une modification apportée de la loi habilitante. En dépit de cette disposition conservatoire, le juge en est venu à la conclusion que la loi-mère l’emporte sur le règlement qui en découle. Il s’est basé, entre autres, sur Raoul P. Barbe :

« En pratique , il importe peu que le Législateur précise que seuls les règlements conciliables avec la nouvelle loi demeurent en vigueur, car dans un cas comme dans l’autre, les tribunaux appliquent le principe suivant lequel la loi-mère l’emporte sur le règlement qui en découle. Cette règle a notamment été appliquée dans l’arrêt R.-c. Dodge, où le juge Donohue déclare :

« When, as in this case, a regulation becomes inconsistent with the statute by reason of a new section being added to the statute, said inconsistent regulation becomes inoperative »

Donc, en cas de remplacement d’une disposition législative, advenant qu’il y ait un conflit entre la loi nouvelle et le règlement édicté sous l’ancienne loi, le règlement cède le pas devant la nouvelle loi. » 

À notre avis, le principe de la loi-mère ayant préséance sur le règlement doit s'appliquer.

En effet, Patrice Garant
 lorsqu’il explique que le règlement ne doit pas être en contrariété avec les autres dispositions de la loi-mère ou toute autre loi fédérale ou provinciale s'exprime ainsi :

« Les tribunaux annuleraient un règlement qui, sans être substantiellement ultra-vires, ne peut être interprété comme conforme aux objectifs prévus par la loi habilitante. »

De plus, lorsque la Régie fixe et modifie les tarifs d’électricité, elle le fait conformément à sa loi constitutive. Si un article de ces tarifs vient en contradiction avec cette loi, on doit conclure que cet article n’est pas applicable.

Ainsi, en application de la doctrine, des règles d’interprétation et de la jurisprudence, les dispositions des Tarifs d’électricité incompatibles avec l’obligation absolue de distribuer l’électricité en vertu de l’article 76 de la Loi sur la Régie ne peuvent être opérantes et ce, malgré l’article conservatoire 164 de la Loi sur la Régie. 

L’article 307, s’il devait être considéré comme applicable, ne viserait pas l’énergie requise dans le cours normal des affaires de consommateurs déjà desservis par le monopole, soit en vertu de contrats particuliers avec le gouvernement et la société Hydro-Québec, soit en vertu de contrats d’abonnement selon les Tarifs. L’article 307 viserait une nouvelle capacité, une nouvelle souscription de puissance supérieure à 175 MW, en vertu d’un abonnement spécifique. L’article 307 ne visait ni ne vise présentement les demandes de puissance additionnelle, au-delà des contrat particuliers et des contrats d’abonnement en vigueur, pour permettre à un grand consommateur industriel au Québec de continuer son évolution normale, se maintenir en état technique et opérationnel de concurrence et, nécessairement, pour assurer sa survie. 

Un client peut être titulaire d’un ou de plusieurs abonnements en vertu de l’article 1 des Tarifs :

« client : une personne, une société, une corporation ou un organisme, titulaire d’un ou de plusieurs abonnements. »

Au surplus, cet article 307 ne s’appliquerait qu’aux abonnements conclus en vertu des Tarifs, puisque le texte de 307 déclare explicitement que c’est « en vertu du présent texte des tarifs et conditions du Distributeur » que la limite de puissance s’appliquerait. Dans la même optique, il ne saurait être question de jumeler un contrat spécial à un ou des abonnements conclus au vertu du Tarif d’électricité, puisque le contrat spécial procède de l’article 22.0.1 de la Loi sur Hydro-Québec.

2. le pouvoir de DESSERVIR ET LE POUVOIR DE dérogation du gouvernement en vertu de l’article 22.0.1. de la loi sur hydro-québec : LES BLOCS IMPORTANTS À DES CONDITIONS SPÉCIALES
En vertu du premier paragraphe de l’article 31 de la Loi sur la Régie, la Régie de l’énergie a la compétence exclusive pour fixer et modifier les tarifs et les conditions auxquels l’électricité est distribuée par le Distributeur d’électricité. De plus, il faut noter l’article 54 de la Loi qui prévoit que « toute stipulation d’une convention dérogeant à celle d’un tarif fixé par la Régie ou par le gouvernement est sans effet ». L’article 22.0.1 de la Loi sur Hydro-Québec qui prévoit que les tarifs et les conditions auxquels l’énergie est distribuée sont fixés par la Régie énonce ce qui suit à son deuxième paragraphe :

« Toutefois, malgré le paragraphe premier de l’article 31 de la Loi sur la Régie de l’énergie (chapitre R-6.01), le gouvernement peut fixer à l’égard d’un contrat spécial qu’il détermine les tarifs et les conditions auxquels l’électricité est distribuée par la société à un consommateur ou à une catégorie d’un consommateur. »

Le deuxième paragraphe de l’article 22.0.1 accorde au gouvernement le pouvoir de fixer les tarifs et des conditions d’un contrat spécial pour un consommateur ou une catégorie de consommateurs. Il est de connaissance publique que cet article a été utilisé dans le passé pour accorder des blocs d’énergie à de nouveaux projets pour des industries installant des usines au Québec, même si la quantité d’énergie offerte par un contrat spécial n’est pas mentionnée à cet article 22.0.1.

2.1 La décision du 29 juin 2004 de la Régie : les blocs importants d’énergie

L’Avis de la Régie du 29 juin 2004 sur la sécurité énergétique des québécois à l’égard des approvisionnements électriques et la contribution du projet du Suroît, recommande au gouvernement de prendre en compte le peu de ressources disponibles au Québec ainsi que l’impact sur l’ensemble de la clientèle québécoise de la fourniture additionnelle, acquise au prix du marché, avant d’engager des blocs importants d’énergie auprès de la clientèle grande entreprise.

Le scénario de croissance des ventes pour étudier la sécurité des approvisionnements des québécois a fait l’objet de la recommandation numéro 1 dans l’Avis sur le Suroît (Avis A-2004-01). Le chapitre 3 de l’Avis relatif au bilan en énergie et en puissance ainsi qu’à la demande québécoise se retrouve aux pages 65 et 66 de l’Avis. 

Les engagements totaux d’Hydro-Québec Production, incluant les ventes hors Québec, et les stratégies de reconstitution des réserves énergétiques du producteur ont amené la Régie à recommander au gouvernement que les critères de fiabilité retenus et l’état des réserves pour assurer la sécurité des québécois soient soumis à un examen public sur une base régulière (recommandation no. 8, page 85).

Il apparaît clairement que la Régie n’avait en vue que des grands blocs d’énergie dans des situations particulières d’expansion de grandes entreprises. Il ne s’agit donc pas de la desserte régulière pour les besoins de croissance réguliers des entreprises, croissance qui varie en fonction des domaines d’activités.

Il est en effet éminemment important de distinguer entre les besoins réguliers de croissance normale des entreprises, selon les sphères d’activités économiques, et l’installation de nouvelles usines requérant de grands blocs d’énergie à des conditions et à des tarifs particuliers. À notre avis, la demande du Ministre adopte une approche trop restrictive et paraît prioriser l’offre sur la demande. On peut se questionner sur l’opportunité de favoriser le développement d’entreprises à l’extérieur du Québec plutôt que le développement des entreprises au Québec. Il apparaît important d’ajuster l’offre en fonction de la demande et non le contraire.

2.2 La distinction capitale entre les blocs d’énergie et le service régulier de 
fourniture aux grandes entreprises

La demande du Ministre oblige la nuance capitale entre la fourniture de quantités importantes d’électricité communément appelées des blocs d’électricité, et la fourniture et la distribution d’électricité aux grandes entreprises installées au Québec. 

Les premières sont exceptionnellement destinées à l’implantation et la modernisation d’usines et les gouvernements leur ont associé des contrats particuliers dans certains cas en cosignataires avec la société Hydro-Québec.
La fourniture de l’électricité et sa distribution par le monopole de distribution et de vente au Québec visent toutes entreprises déjà installées, abonnées du Distributeur et qui nécessitent une croissance tout à fait normale de leurs besoins d’électricité dans leurs opérations industrielles de façon à maintenir leur état de compétitivité et de viabilité au Québec.
CONCLUSION

En conclusion, Alcoa soumet respectueusement à la Régie ce qui suit :

1.
Hydro-Québec, dans ses activités de monopole de distribution, a l’obligation absolue de distribuer l’électricité à tout consommateur qui en fait la demande, en vertu de l’article 76 de la Loi sur la Régie.
2.
Il y a absence de discrétion du Distributeur sur l’opportunité de desservir un consommateur québécois ou de fournir une quantité additionnelle d’électricité aux Tarifs du Distributeur et conditions d’applications valablement adoptés.

3.
Le gouvernement ne doit pas interférer avec l’obligation du Distributeur sous l’article 76 de la Loi sur la Régie, sauf pour des contrats spéciaux à des tarifs et conditions spéciales habituellement octroyés pour des projets majeurs d’expansion d’entreprises ou d’implantation de nouvelles entreprises.

4.
En raison de l’obligation absolue de l’article 76 de la Loi sur la Régie, la limite établie par l’article 307 des Tarifs ne saurait être appliquée parce qu’elle n’est pas compatible avec la Loi sur la Régie.

Il est important de distinguer :

1.
les demandes d’énergie faites soit pour assurer la compétitivité et la survie d’entreprises dans le cadre de ses activités régulières des usines, soit pour toute autre quantité d’énergie requises du Distributeur en raison de nouvel abonnement aux Tarifs du Distributeur et conditions d’application;


et

2.
Les blocs d’énergie requis du gouvernement à des conditions spéciales, requis en général pour des agrandissements ou la mise en place de projets majeurs.

Ces remarques s’inscrivent parfaitement dans le contexte de l’article 5 de la Loi sur la Régie, lequel vise la protection des consommateurs, la satisfaction des besoins énergétiques ainsi que l’équité au plan individuel comme au plan collectif, compte tenu entre autres des retombées économiques appréciables des grands consommateurs d’énergie dans les régions.








MONTRÉAL, le 18 avril 2005
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